
 

PROJET DE REGLEMENT D’ATTRIBUTION DES LOTS EN PRIMO-ACCESSION 
« Eco-hameau USSOL » 

Soumis à l’approbation du Conseil Municipal du 17 mai 2022 

PRÉAMBULE 

La Commune de Saint-Rémy a souhaité engager une politique d’urbanisme permettant une 
accession à la propriété pour les jeunes ménages du territoire à des coûts modérés dans un 
contexte immobilier tendu ; elle souhaite également la création de logements locatifs sociaux 
Le projet d’Eco-hameau Ussol répond à cette ambition et, situé dans un secteur 
particulièrement sensible d’un point de vue naturel et patrimonial, se veut par ailleurs 
exemplaire en termes de conception. Enfin, le « vivre ensemble » est une des règles 
fondamentales de l’Eco-hameau qui devra être partagée par les futurs acquéreurs. 
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